
 
 

 

Le Règlement Intérieur de l’Association 

 

Le règlement intérieur de l’association a pour objet de préciser les 
règles pratiques de son fonctionnement et d’ainsi de compléter les 
Statuts. 

 

 

 

 

 

Le règlement intérieur n’est pas un document obligatoire, il est simplement conseillé à partir 
d’environ dix membres. Il n’est pas demandé lors de la déclaration en préfecture. Il est d’ailleurs 
recommandé d’attendre plusieurs mois avant de le rédiger afin qu’il soit en adéquation avec la 
volonté de fonctionnement de l’association et les difficultés rencontrées.  

Sa rédaction est libre, cependant il ne peut pas comporter de dispositions contraires aux statuts. En 
cas de litige, ce sont les dispositions prévues par les statuts qui font loi. 

Il peut être rédigé soit pas l’assemblée générale soit par le conseil d’administration. Il est préférable 
que cela soit ce dernier organe qui le rédige, dans un soucis de souplesse. Il est rédigé sur papier 
libre, puis daté et signé par le conseil d’administration. Il peut faire l’objet de nombreuses 
modifications. 

Les membres de l’association sont tenus de le respecter. Si cela est possible il est souhaitable de 
le voir afficher dans les locaux de l’association. 

Une même association peut disposer de plusieurs règlements intérieurs (un par activité par 
exemple). 

Il ne doit pas être confondu avec le règlement intérieur des salariés, celui-ci étant encadré par le 
Code du travail. 
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Règlement intérieur de l’Association xxxxx 

Adopté par l’Assemblée Générale ou le Conseil d’Administration du jj/mm/aaaa 

Attention : Il ne s’agit là que d’un exemple. La rédaction du règlement intérieur doit être adaptée à chaque association en fonction 

de ses activités réelles et surtout de ses statuts 

Titre I : Membres 
Article 1 – Agrément des nouveaux membres. 

L'association ......... peut à tout moment accueillir de nouveaux membres. Ceux-ci devront respecter la procédure d'admission 

suivante : …...........………………………. [remise  d'une demande écrite au  président ou auprès  du bureau,  ou vote du conseil à la 

majorité simple ou …]. 

 

Article 2 – Démission – Exclusion – Décès d’un membre 

1. La démission doit être adressée par… (lettre simple, recommandée, etc) au… (Président, etc.). Elle n’a pas à être motivée 
par le membre démissionnaire. 

2. Comme indiqué à l’article « x » des statuts, l’exclusion d’un membre peut être prononcée pour les motifs d’exclusion 
suivants : …… (par exemple : la non-participation aux activités de l’association, une condamnation pénale pour crime et 
délit, toute action de nature à porter préjudice, directement ou indirectement, aux activités de l’association ou à sa 
réputation.) En tout état de cause, l’intéressé doit être mis en mesure de présenter sa défense, préalablement à la décision 
d’exclusion. La décision d’exclusion est adoptée par le conseil statuant à la majorité des deux tiers des membres présents. 

3. En cas de décès d’un membre, les héritiers ou les légataires ne peuvent prétendre à un quelconque maintien dans 
l’association. 

La cotisation versée à l’association est définitivement acquise, même cas en cas de démission, d’exclusion, ou de décès d’un membre 

en cours d’année. 

 

Titre II : Fonctionnement de l'association 

Article 3 - Cotisation 

Les membres d'honneur ne paient pas de cotisation (sauf s'ils en décident autrement de leur propre volonté). 

Les membres adhérents doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle. 

Le montant de celle-ci est fixé chaque année par…....…….. [le Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale…] selon la procédure 

suivante :……..........................……… 

 

Article 4 - Le conseil d’administration et le bureau 

Ils sont composés de : ..…................................... [noms et prénoms des membres]. 

Ses modalités de fonctionnement sont les suivantes : ………… 

 

Article 5 - Assemblée Générale Ordinaire 

Conformément à l'article…... des statuts de l'association …………, l'Assemblée Générale Ordinaire se réunit…..fois par an sur 

convocation du …............................ [bureau, Conseil d’Administration…]. 

Les membres sont convoqués par la procédure suivante : ………… 

Le vote des résolutions s'effectue par bulletin secret déposé dans l'urne tenue par le secrétaire de séance [ou tout autre mode de 

scrutin]. 

[Décrire les modalités du déroulement de l'assemblée]. 

 

Article 6 – Indemnités de remboursement. 

Seuls ………………. (les administrateurs et/ou membres élus du bureau), peuvent prétendre au remboursement des frais engagés 

dans le cadre de leurs fonctions et sur justifications. (Préciser un tarif maximum de nuitée, repas, un % de facture téléphonique, etc. 

Prévoir la possibilité d’abandon de ces remboursements et d’en faire don à l’association en vue de la réduction d’impôt sur le revenu 

art. 200 du CGI – voir fiche n°2). 

 

Titre III : Dispositions diverses 

Article 7  Modification du règlement intérieur 

Le règlement intérieur de l’association…………….. est établi par………………. [le bureau, le conseil d’administration, …], 

conformément à l'article….des statuts. 

Il peut être modifié par……………. [le bureau, le conseil d’administration…], sur proposition de………………. [instance dirigeante, 

quota de membres…], selon la procédure suivante : ………………………………………………………. 

 

Le nouveau règlement intérieur sera adressé à chacun des membres de l'association par lettre [simple ou recommandée, ou 

consultable par affichage…] sous un délai de…….jours suivant la date de la modification. 

 

 

      A………………, le ………. 

      Signatures …………… 


